


Les pauvres, un réservoir pour les exploiteurs 
Dans un monde où «eul a 

une bonne place l'homme ou 
la femme qui se débrouille, ce-
lui qui ne se débrouille pas 
devient un pauvre. • 

Tout le monde admettra 
qu'un travailleur qui gagne 
moins de $3,000 par année est 
un pauvre, il est mal logé, mal 
nourri, mal vêtu et ses enfants 
le sont eux aussi. 

Ces pauvres forment un ré-
servoir immense, un capital 
humain, dans lequel l'entrepri-
se puise à volonté la main-
d'oeuvre de .50 cents à $1 
l'heure, des enfants, des fem-
mes et hommes sans instruc-
tion. / 

C'est là une exploitation 
possible à cause du mépris 
qu'ont les gens à l'aise pour 
les pauvres. 

— "Ils aiment leur misère." 
— "Gueulez pas contre les 

taudis, ils aiment leur crasse," 
disent les gens à l'aise. 

Les o u v r i e r s syndiqués 
prouvent que c'est faux. Les. 
syndiqués ont réussi en bonne 
partie à se sortir de la misère 
et de la crasse, malgré les poli-
ticiens, malgré la police et ses 
matraques. 

Les travailleurs syndiqués 
savent que s'ils ne plaident pas 
pour les pauvres, personne ne 
le fera. C'est pourquoi la CSN 
va agir. 

En demandant que le salai-
re minimum soit porté à 
$1.25 l'heure, soit $2,500 par 
année, ils savent ^ue ce n'est 
qu'un début de reforme dans 
un système pourri. Mais ils 
veulent donner de l'espoir aux 
dizaines de milliers de pau-
vres qui ne peuvent presque 
plus s'aider eux-mêmes, ou 
même s'organiser. 

Comme ils se sont eux-mê-
mes arrachés à la pauvreté, les 
travailleurs syndiqués sauront 
combattre pour les milliers 
d'exploités qui n'ont même pas 
de quoi se loger et se nourrir 
comme des êtres humains. 

Richard Daignault 

Le dernier combat de Raymond Gagnon, 
l'indomptable bagarreur de la Côte-Nord 

n est mort dans la prime quaran-
taine, terrassé par le cancer, il y a 
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Je le revois encore, sa chemise 
ouverte jusqu'au milieu de la poitrine, 
dans le grand froid de la Côte-nord, 
tête nue, la face puissante et bouffie 
sous une crinière en broussaille, cir-
culant parmi la cinquantaine de lieu-
tenants qu'il s'était recrutés, familier 
et dégagé avec tous, mais le plus fort 
physiquement, moralement, par la vo-
lonté, par l'intelligence, écouté, suivi, 
aimé, par tous ceux-là, ou redouté par 
quelques-uns d'entre eux. 

Pendant six ou sept ans il avait tra-
vaillé 18 heures par jour. Installé du 
jour au lendemain à Hauterive, chargé 
d'une mission par la CSN, il avait fait 
face à la domination concertée du 
grand capitalisme, du gouvernement, 
d'une petite bourgeoisie locale, de 
syndicats internationaux exploiteurs 
et pourris, conspiration arrogante en-
couragée par Duplessis et qui régnait 
par la peur sur une population à 
peine affranchie des villes fermées. 

Il avait le don de l'amitié et du 
commandement. Dans les affaires 
matérielles, il était le désordre in-
carné. 

Dans la stratégie d'une lutte com-
plexe, difficile, dure et dangereuse, 
il était un maître, l'esprit le plus clair 
et le plus sûr que j'ai connu, ce qui 
ne veut pas dire seulement le plus 
prudent, mais le plus audacieux tout 
ensemble. 

Il était violent et maître de soi, 
exigeant pour soi-même bien plus 
durement que pour les autres, fidèle, 
sans raffinement acquis mais naturel-
lement délicat dans ses rapports avec 
les autres, et son courage, nullement 
forcé, était légendaire. 

Il a tout fait reculer, dans les condi-
tions les plus difficiles. Après quel-
ques annees, nouveau venu dans la 
place, il faisait et défaisait le conseil 
municipal. Il a délogé les principales 

par Pierre 
Vadeboncoeur 

unions internationales qui se trou-
vaient là. 

Il a imposé la loi syndicale aux pro-
fiteurs de l'arbitraire. Il a installé la 
CSN sur la Côte-nord et avec elle un 
vigoureux syndicalisme. Il a fait face 
aux tracasseries de la police, il a été 
traduit devant les tribunaux, il a af-
fronté les menaces d'hommes armés. 

Un jour qu'il était avec un petit 
nombre d'autres à faire du piquetage, 
une bande armée de fusils fait irrup-
tion et exige de traverser la ligne. Il 
s'avance seul vers la troupe, empoigne 
le chef dpsJUJï01ls_£ar le collet, lui 

ordonne de ficher le camp, engueule 
les autres — "Vous êtes trop vaches 
pour tirer", — les canons s'abaissent, 
le chef tremble et s'enfuit avec sa 
meute de lâches. 

Cet homme, supérieurement hon-
nête, ce qui le rendait encore plus 
redoutable pour les bandits à tuyaux 
de castor, s'appelait Raymond Gagnon. 
Il haïssait le capitalisme. D dévorait 
rajeusement l'injustice. Il était catho-
lique et certainement très croyant, 
mais sa religion consistait surtout à 
se battre comme un lion pour les 
opprimés. Un jour, il a eu cette parole 
de croyant que je trouve admirable : 
'Mon salut ? Mon salut, c'est la der 
nière de mes préoccupations ! " 
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5,000 oubliés 
Les travailleurs dans les hôpitaux 

de Québec sont décidés. Us deman-
dent un juste salaire et de justes con-
ditions de travail. 

Après de longues et pénibles tenta-
tives de négociations avec les multi-
ples institutions de Québec et des 
alentours, il leur a fallu voter la grè-
ve. 

Syndicats masculins et féminins 
des employés la votaient dans une 
proportion de 96 p. 100. 

Le procureur général Claude Wag-
ner, selon ce que lui permet une nou-
veUe loi "libérale", a obtenu une in-
jonction qui empêche temporaire-
ment la grève. Il faut espérer que les 
autorités hospitalières et gouverne-
mentales comprendront la situation 
de ces 5,000 employés et en arrive-
ront à une entente avant la fin de 
l'injonction. Autrement, il y aura grè-
ve. 

Il est difficile de comprendre le 
durcissement des positions du gou-
vernement et des hôpitaux vis-à-vis 
leurs employés car ils constituent la 
classe de travailleurs la moins exi-
geante que l'on puisse imaginer. 

$16 par mois 
En 1942, durant la prospérité qu'a 

suscitée la production de guerre, cer-
taines catégories d'employés ga-
gnaient encore $16 par mois! Us 
étaient logés et nourris, évidem-
ment. 

Au cours de cette année de 1942 
il y a eu une révolution dans les sa-
laires. De $16 par mois, ils ont fait 
un bond incroyable de 500 p. 100, 
c'est-à-dire à $15 par semaine dans 
certaines catégories. Depuis, soit sur 
une période de 24 ans, les salaires 
des employés d'hôpitaux se sont amé-
liorés mais ils étaient teUement bas 

qu'ils n'ont jamais atteint un niveau 
satisfaisant. 

Ce n'est pas avec des salaires de 
$40 quelques, de $50 quelques, ou de 
$60 quelques, qu'on rattache les deux 
bouts en 1965. 

Il faut être drôlement dur ou in-
conscient pour prétendre le contrai-
re. 

Mais ce sont là des salaires qui se 
paient dans les hôpitaux de Québec. 

Le syndicalisme existe depuis long-
temps dans les hôpitaux. Comment 
se fait-il que la situation actuelle 
soit si insuffisante. 

Jean-Marie Houle, président d'un 
syndicat des employés des préposés 
à l'entretien qui aura bientôt 500 
membres, explique : 

"On réglait nos affaires tous seuls. 
Personnellement j'étais anti-syndica-
liste à mort. 

"Aujorud'hui on sait qu'on n'aura 
rien à moins de s'unir. 

"Après tout, pourquoi les employés 
d'hôpitaux à Montréal gagnent-ils 
plus que nous? On paie les mêmes 
taxes, on veut les mêmes salaires. Si 
on veut payer des salaires différents 
dans différentes, régions le gouverne-
ment devra imposer des taxes diffé-
rentes par région." 

Mlle Magella Cyr, du pavUlon La-
mennais de l'Hôpital St-Michel-Ar-
change, est à l'emploi de cette insti-
tution depuis 27 ans. 

Au début, elle gagnait $10 par 
mois. Aujourd'hui les employés dans 
son syndicat gagnent $40 par semaine 
en moyenne et ils doivent payer le 
logement et la nourriture. 

La semaine est de 40 heures. 
Mlle Cyr s'occupe maintenant des 

relations avec le public qui visite 
l'hôpital. 

Jean-Marie Houle: " O n n'aura rien à moin» de s 'unir". M. J. Boulay: " A l 'hôpIUl 
Sacré-Coeur, les soeurs ne travalUent p lu i le dimanche". Pierre Lavole : "J'ai toujours 
été obligé d'avoir deux emplois". 

MUe Magella Cyr: "Plusieurs employés sont 
sur la finance, même pour acheter du 
linge". 

Elle estime que, pour boucler le 
budget, 75 p. 100 des employés mas-
culins ont deux emplois et souvent 
mari et femme travaillent afin de sou-
tenir la famille. 

M. J. Boulay, à l'emploi de l'Hôpi-
tal du Sacré-Coeur, s'occupe de pa-
tients épileptiques. Il souligne que 
les religieuses ne travaillent plus le 
dimanche et qu'elles prennent main-
tenant des vacances. 

Le travail des laïques est moins 
onéreux qu'autrefois mais par con-
tre, étant donné les améliorations 
dans le traitement des malades, il 
exige plus d'attention et beaucoup 
de délicatesse. 

Pierre Lavoie est membre de l'exé-
cutif du syndicat depuis près de 23 
ans. Son salaire, depuis qu'il travaille 
comme infirmier à St-Michel-Archan-
ge, est passé de $15 à $74 par semai-
ne sur une période de 22 ans. 

M. Lavoie est un homme qui a été 
obligé de se débrouiller. Marié, père 
de 10 enfants, il a toujours eu deux 
emplois et il a déjà travaillé 108 heu-
res par semaine. Sa femme a fait 
beaucoup de couture en plus de voir 
aux besoins de la maisonnée. 

Les demandes que font les 5,000 
employés de Québec ne sont pas énor-
mes. La parité avec Montréal donne-
ra aux hommes des salaires de base 
variant de $70 à $75 et aux femmes 
de $50 à 55. 

Le public ne peut manquer de 
comprendre qu'il s'agit là d'un début 
dans les ajustements qui s'imposent 
dans le secteur hospitalier. 
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Les employés du port de Montréal 
en ont assez de se faire bousculer 

par Rolland PEPIN 
(négociateur de la CSN) 

Cette grève-là existe parce que 
les gars du port de Montréal ont 
été terriblement négligés par 
l'ancien syndicat. 

C'est ainsi que la gérance du 
port détient des droits incroya-
bles. Il faut tout refaire. Les 
gars travaillent dans des condi-
tions inhumaines, sous l'oeil 
d'une police servile à la gérance 
du port. 

Ensuite, les problèmes se sont 
accumulés. Prenons les salaires. 
Depuis 1948, les salaires des 
1,000 employés du port ont aug-
menté de 110 pour cent alors 
que dans les industries sembla-
bles, la hausse a été de 238 pour 
cent. 

Prenons le problème de l'hy-
giène dans le port; c'est pitoya-
ble. Nous voulons à ce sujet né-
gocier plusieurs clauses afin 
d'humaniser les conditions dans 
lesquelles ces hommes travail-
lent. 

Au port de Montréal, la direc-
tion se comporte d'une façon dic-
tatoriale. Elle transfère les em-
ployés à sa guise. Voilà une si-
tuation nettement intolérable, 
mais de vieille date. 

Les travailleurs du Québec se-
ront étonnés de l'acharnement 
que met le port à refuser de 
payer des salaires convenables. 
Pourtant dans la plupart des 
cas, les demandes sont inférieu-
res à ce qui se paie ailleurs pour 
les mêmes catégories d'emplois. 

Une chose fondamentale qu'il 
faut établir au port est une pro-

R o b e r t Sauvé, 
secré ta i re -
généra l 
de la C S N , 
qu i v i e n t d ' i n -
t e r v e n i r dans 
le con f l i t à la 
d e m a n d e des 
grévistes. 

cédure de griefs., Les anciens 
contrats n'en prévoyaient au-
cune. 

Mais ce qu'il y a de très grave 
au port de Montréal ce sont les 
conditions dans lesquelles les 
employés travaillent. 

Pour en avoir un aperçu lisez 
le texte d'une clause du contrat 
en négociation et vous admet-
trez qu'il est difficile de croire 
qu'en 1965 cette clause n'existe 
pas encore dans la convention 
collective de ces employés. 

I F I I U I E 
tmiMimm 



Le port ne veut pas entendre parler de cette clause 
ARTICLE 22 — HYGIENE, 
SANTE ET SECURITE : 

22.01 — Le Conseil des ports na-
tionaux convient de prendre les dis-
ipositions nécessaires pour assurer 
aux employés des conditions de travail 
comportant les meilleures garanties 
de bien4tre, d'hygiène et de sécurité. 

Il s'engage à aménager des locaux 
convenables pour VESTIAIRES ET 
DOUCHES. Il n'y aura aucune fouille 
d'effectuée dans les vestiaires des 
employés en dehors de la présence 
de ceux-ci. Il verra à ce que les em-
ployés travaillent dans un milieu 
sain, en veillant à ce aue l 'AERATION 
ET LE CHAUFFAGE SOIENT ADE-
QUATS et que LA POUSSIERE ne 
porte pas atteinte à la santé des tra-
vailleurs. 

Un comité d'hygiène, de santé et de 
sécurité sera formé dès la signature 
de la présente convention. Ce comi-
té sera composé d'un nombre égal de 
représentants de l'employeur et des 
employés nommés par chacune des 
parties aux présentes. 

Si le comité fait des recommanda-
tions et que le Syndicat n'est pas sa-
tisfait desdites recommandations, il 
pourra faire des griefs selon la pro-
cédure des griefs prévue à la présen-
te convention. 

22.02 — Tout employé peut refuser 
d'effectuer un TRAVAIL QU'IL JUGE 
DANGEREUX tant et aussi longtemps 
que la condition dangereuse persiste-
ra, sans qu'il puisse être l'objet d'une 
mesure disciplinaire. 

22.03 — Le Conseil s'engage à met-
tre UNE AMBULANCE A LA DISPO-
SITION DES EMPLOYES couvèrts par 
la présente convention. Cette ambu-
lance devra être équipée de tous les 
appareils nécessaires pour pratiquer 
la respiration artificielle, incluant 
l'oxygène. 

22.04 — Tous les lieux de travail et 
leurs VOIES D'ACCES SERONT BIEN 
ECLAIRES, le tout conformément aux 
standards de la Canada Standard As-
sociation. 

22.05 — Il y aura à chaque quai 
et dans chaque bâtisse un nombre suf-
fisant de boîtes ou ARMOIRES A 
PANSEMENTS, clairement marquées 
d'une croix blanche sur fond rouge ou 
d'une croix rouge sur fond blanc. 
S'il y a plusieurs boîtes ou armoires 
à pansements, elles seront placées à 
une distance raisonnable les unes des 
autres. 

Chaque boite ou armoire à panse-
ments sera toujours garnie et bien 

Raymond Pépin, un employé 
du port, raconte qu'il a été 
sauvagement battu par la po-
lice du patron au moment de 
son arrestation, peu après le 
déclenchement de la grève. 
M. Pépin a rencontré les jour-
nalistes et donné sa version. Il 
est sous le coup d'un certain 
nombre d'accusations en rap-
port avec ce conflit, mais il a 
été libéré sous caution en at-
tendant les procédures. 

rangée et ne contiendra que le né-
cessaire de premiers soins... 

22.06 — Les boîtes ou armoires à 
pansements seront confiées AUX 
SOINS D'UNE PERSONNE FACILE 
A ATTEINDRE PENDANT QUE LES 
EMPLOYES SONT AU TRAVAIL, 
sauf aux endroits où le nombre total 
des travailleurs n'excède jamais dix 
(10). Les préposés aux boites ou ar-
moires à pansements devront être 
compétents et devront avoir suivi des 
cours de premiers soins. 

22.07 — A tous les endroits où plus 
de dix (10) travailleurs sont employés, 
IL Y AURA UNE CIVIERE CONVE-
NABLE et des moyens permettant de 
faire venir une ambulance . . . 

_ , - _ _ Ex-directeur flu anore OOIOUC " jeunesse Ouvrière" 

La clé du succès chez nous: connaître la "'garnie'' 
La moitié des étudiants bour-

siers de l 'Etat du Québec au-
raient fait de fausses déclara-
tions pour hausser le montant 
de leur bourse en 1964-65. 

Des centaines de jeunes faus-
sent régulièrement leur âge 
pour entrer sur le marché du 
travail. 

Il est courant que des chô-
meurs racontent un tas de 
"menteries" pour obtenir des 
"jobs". 

A Québec, on a mis à jour un 
système bien organisé d'acquit-
tement facile de billets de cir-
culation. 

Les faits sont là. Il existe 
bien une foule de gens qui sa-
vent se débrouiller dans la vie. 

Ils connaissent la "garnie", com-
me on dit dans le milieu. 

C O N N A I T R E L A " G A M I C " 
— formule miracle, passe-par-
tout idéal est le fait de nos dé-
brouillards, de nos "smart", 
comme on les appelle. 

Connaître la "gamic", c'est 
un art ! L'art de se servir habi-
lement des lois et des règles, 
l'art de savoir tirer des ficelles, 
d'utiliser d e s "connections", 
l'art d'avoir un traitement par-
ticulier et privilégié, l 'art de 
se faire préférer aux autres. 

Le patronage a sûrement 
atteint la plus haute cote de 
popularité dans ce domaine. 

Chose certaine, la "gamic" 
fait l 'af faire de bien du monde. 

Imaginez, un problème social 
se pose. Les gens en place ne 
sont pas intéressés à compro-
mettre leurs intérêts personnels 
dans une solution véritable. 
Alors, on met en branle une 
solution qui permettra à ceux 
qui connaissent la "gamic" de 
se débrouiller, de s'en sortir 
personnellement. De cette fa-
çon, ceux qui sont assez éveillés 
et qui pourraient faire les pro-
testations ont la bouche close. 

Le danger de l 'affaire, toute-
fois, c'est que le nombre de 
ceux qui connaissent la "gamic" 
augmente t r o p . Immoralité, 
illégalité, corruption, besoin 
d'une police efficace et matra-
quante. Vous voyez l 'af faire? 
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Le bureau confédéral de la (SN passe à l'offensive! 
La réunion plénière du bureau 

confédéral du 3 jui l let, la pre-
mière depuis l 'élection de Marcel 
Pépin à la présidence, a été mar-
quée de décisions importantes. 

La CSN, par la voix des délé-
gués de ses corps aff i l iés, a en 
ef fet déclenché son offensive 
contre la pauvreté en demandant 
une augmentation immédiate du 
salaire min imum à $1., et dans 
six mois à $1.25. 

Par souci pour le bien-être des 
familles des travailleurs, la CSN 
réclame aussi un min imum de 

deux semaines de vacances par 
année pour tous. 

Le bureau confédéral a proposé 
plusieurs changements au régime 
de pension d'Etat que veut im-
planter le gouvernement Lesage. 

Les journaux ont largement 
dif fusé les détails de ces proposi-
tions dont la plus importante est 
celle qui demande au gouverne-
ment de modif ier son projet de 
loi de façon à permettre l'inves-
tissement de 10 à 12 p.c. des ar-
gents de la caisse des dépôts dans 
de nouvelles entreprises québé-
coises. 

Michel Van Schendel Journaliste 
de Montréal 

Québec vole au secours des pauvres compagnies 
L'Esso Imperial, vous savez 

cette f i l iale de la fameuse Stand-
ard Oil qui contrôle, entre autres 
fiefs, le Venezuela, l 'Arabie sé-
oudite et le quart du parti répu-
blicain U.S.A. a réalisé ici même, 
l'an dernier, 79 mil l ions de profits 
nets. C'est ce qui lui permet de 
refuser toute discussion avec des 
détaillants d'essence dont le salai-
re réel moyen, à Montréal, est de 
56c l'heure . . . 

Nos compagnies minières sont 
bien à plaindre. Les pauvres ont 
vu leur production augmenter de 
$283 mill ions en dix ans. Leurs 
profits, qui ont un vi f esprit de 
suite, ont grimpé encore plus. La 
mine Campbell Chibougamau a 
réalisé un prof i t net de 13 cents 
par action dans la deuxième moi-
tié de 1964, soit 6 cents de plus 
que dans le deuxième semestre 
de 1963. 

On comprend pourquoi la Cais-
se des dépôts et placements du 
Québec existe. Cet " inst rument 
d'émancipation" voudra sans dou-
te faire la courte échelle aux pro-
f i ts de la Campbell en achetant 
jusqu'à 30 p.c. de ses actions. Les 
articles 29 et 30 du Bill 51 le lui 
permettent. La Caisse des dépôts 
est là pour ça . . . 

A moins qu'elle ne veuille in-
vestir dans la Hollinger et la La-
brador Mining. Les bénéfices 
nets de cette dernière ont aug-
menté de 53 p.c. en 1964. Les 

compagnies minières, ne voulant 
pas lâcher un si riche f i lon, sont 
de toutes les sociétés celles qui 
résistent le plus au syndicalisme. 
La Caisse des dépôts pourrait bien 
stimuler cette résistance en allant 
for t i f ier leur actif. 

Mais, nous dit-on, le vent est à 
l ' industrie secondaire de transfor-
mation. C'est elle que la Caisse 
voudra aider. Qu'à cela ne t ienne! 
De toutes les industries québécoi-
ses, celle qui est promise à la plus 
forte expansion est l ' industrie des 
produits chimiques. On calcule 
qu'elle augmentera ses immobil i -
sations de 86.7 p.c. en 1965. 
Nous suggérons à la grosse Caisse 
et à son fu tur président d 'o f f r i r à 
la ci-devant Shawinigan Chemi-
cals, depuis deux ans propriété de 
la British American Oil, de l'aider 
gracieusement. C'est là un place-
ment sûr et cela vaut beaucoup 
mieux que de favoriser la naissan-
ce d'une quelconque CHIMBEC 
(invraisemblable Société des pro-
duits chimiaues du Québec, du 
style SIDBEC et c'est tout d i re) . 
De toute manière (art. 31 ) , une 
nouvelle chim-q.uelque-chose ne 
pourrait quémander à la Caisse, 
en 1 970, que 0.5 p c., soit $5 mil-
lions, une goutte d'eau dans le 
Québec. Tandis que la vieille ci-
devant Shawinigan pourrait tou-
cher quelques dizaines de mil-
lions. 

Deux poids, deux mesures. 

Pour des raisons qui' ne sont 
pas claires, le projet de loi actuel 
ne permet pas à la Régie des ren-
tes d'investir dans de nouvelles 
entreprises plus de '/z de 1 p.c. 
des dépôts en caisse. 

Comment 
réagira le 
gouvernement? 

A toute f in pratique, cela veut 
dire que la caisse des dépôts, qui 
devait, selon le gouvernement, 
permettre une expansion de notre 
économie, ne pourra fournir que 
de maigres capitaux aux nouvel-
les entreprises du Québec. 

La conférence de presse don-
née par le président Pépin et par 
Robert Sauvé, le secrétaire géné-
ral de la CSN, à la suite de cette 
réunion a eu de très grandes ré-
percussions 

Il y a lieu de croire que le gou-
vernement considère sérieuse-
ment les propositions de la CSN. 

Une brève résolution demande 
à l 'exécutif de la CSN de prépa-
rer un dossier sur la menace d'un 
Etat policier au Québec en vue 
d'une consultation éventuelle des 
corps affi l iés. 

Cette dernière résolution a sou-
levé la colère du ministre de la 
justice Claude Wagner qui s'est 
attaqué aux chefs du mouvement 
ouvrier qui ose se poser une telle 
question. 

L'exécutif de la CSN a réagi 
calmement en expliquant qu' i l 
est normal, en démocratie, d'exa-
miner les rouages administratifs 
de l'Etat et de consulter les mem-
bres lorsqu'une situation inquiète. 
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Les chauffeurs ont fini de payer pour les villes 
Le transport public dans les muni-

cipalités de l'île de Montréal était 
devenu un fardeau trop lourd pour 
les seuls Montréalais. Les 4,000 em-
ployés de la Commission de transport 
étaient mal payés parce que per-
sonne n'osait crever l'abcès. 

La grève du transport de Mont-
réal a vidé cette situation. 

Toutes les municipalités seront 
appelées à payer leur part, doréna-
vant. 

Premier objectif gagné: l'intégra-
tion du transport à Montréal. 

Le deuxième point important: la 

revalorisation des chauffeurs d'au-
tobus et des mécaniciens. Ils sont 
maintenant aussi bien traités que les 
employés des autres services publics. 

Le troisième point: nous aurons 
probablement le billet unique par-
tout dans l'île. Le transport coûtera 
moins cher pour ceux qui vivent dans 
les régions éloignées du centre de la 
ville. Les tensions qu'engendrent le 
transport en commun — question à 
l'étude dans toutes les grandes villes 
du monde — ont été en partie ré-
duites par les meilleures conditions 
de travail offertes aux chauffeurs. 

Le quatrième point: la grève a 
créé une unité profonde au sein du 
syndicat. Jamais une telle unité a 
régné auparavant dans ce syndicat 
qui groupe pourtant deux groupes 
bien distincts, les chauffeurs et les 
mécaniciens. 

J'ai la conviction que le conflit a 
servi l'intérêt du public autant que 
celui des employés en forçant les 
hommes politiques à faire les réfor-
mes qui s'imposaient depuis des an-
nées. 

ROBERT SAUVE, 
secrétaire général de la CSN. 
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Montréal : l'abcès du transport est crevé 
On va vous ex-
p l i q u e r . . . L a 
Commission a e 
transport s'e s t 
assouplie... Elle 
a accepté notre 
oroposition . . . 
U n e convention 
révolutionnaire... 

De a. à d. Marcel 
Pépin, Yvan Blain, 
Me Robert Burns, 
négociateur et Ro-
bert Sauvé. 

On discute... Les 
autorités munici-
pales ont fini par 
comprendre... El-
les vont cesser 
de subventionner 
le transport avec 
notre salaire. . . 
L e s augmenta-
tions, on nous les 
doit depuis des 
années... 
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Chromium Mining 
g r è v e . . . et tout 

BEAUHARNOIS. — A mi-
nuit, le 19 juin, à la Chromium 
Mining and Smelting, le jeune 
Lauzon, était à quelques ieds 
d'une des trois immenses four-
naises de l'usine. 

Des articles 
trop courts 

Félicitations pour la nouvelle pré-
sentation du journal "Le Travail". Le 
coup d'oeil est très agréable et le 
format pratique. L'idée d'y mettre de 
la couleur est formidable. 

Mais le contenu... ramëlioration est 
remarquable, certes, mais, à mon 
avis, plusieurs articles demeurent en-
core trop superficiels. Les textes, sauf 
quelques-uns, n'ont à peu près aucu-
ne consistance ; on lit des mots, des 
mots, des mots qui ne disent rien 
(cf "Le droit de v ivre" — quel ver-
biage!) 

La page centrale est vraiment 
"bien". Les croquis du barrage de 
Manie 5 et des "créateurs" sont réus-
sis. Deux articles trop courts sur la 
politique... 

La page féminine, résumée en un 
croquis de mode, m'a beaucoup déçue. 
Les femmes s'intéressent maintenant 
beaucoup au syndicalisme, à la poli-
tique, à l'industrie et aux arts. Pour-
quoi alors, dans un journal où l'espa-
ce réservé à la femme est très réduit, 
pourquoi dis-je ne pas lui of fr ir une 
"pièce de choix", un article d'intérêt 
culturel ou artistique ? La mode et 
les recettes, on en trouve partout ! 

Je crois que toutes le? nouvelles 
syndicales auraient dû être contenues 
dans le "sans titre" que vous présen-
tez à la page 14. Ceci aurait eu l'a-
vantage de dégager le journal de tous 
les articles de second ordre et laisser 
plus d'espace à ceux d'intérêt géné-
ral. 

Au-delà des impressions... Ne trou-
vez-vous pas un peu faux ce ton pa-
ternel, cette condescendance des pro-
fesseurs à s'affilier à un syndicat ou-
vrier ? Est-ce que le but premier de 
leur affiliation était réellement de 
"démystifier le milieu des ouvriers", 
ou ne venaient-ils pas chercher, com-
me les autres, un appui, une recon-
naissance officielle devant leurs em-
ployeurs ? N'est-ce pas le motif pre-
mier d'une affiliation à une centrale 
syndicale ? 

Je crois donc qu'avec quelques 
améliorations mineures, l'on pourra 
dire que "Le Travail" rejoint vrai-
ment tous les syndiqués de la CSN, 
que ceux-ci fassent partie de syndicats 
ouvriers ou de syndicats profession-
nels. 

Lise COUPAL 

Montréal, le 5 juillet 1965. 

: un mort, trois blessés, 
rentre dans i'ordre! 

Des difficultés dans l'opéra-
tion de cette fournaise étaient 
survenues. 

Personne ne semble savoir 
précisément pourquoi la four-
naise, au cours d'une manuoeu-
vre, a fait explosion. 

Une explosion se produit, ses 
vêtements prennent feu. Trois 
autres employés sont blessés. 

Deux semaines plus tard le 
jeune homme, àgé-de 22 ans, dé-
cédait à l 'hôpital. 

Ce n'était pas la première fois 
qu 'un tel accident se produisait. 

La semaine suivante, une autre 
explosion fa i l l i t arriver. Les em-
ployés de l'usine, qui demandent 
des vêtements spéciaux et des 

mesures de sécurité depuis long-
temps, déclenchent la grève, le 28 
juin Le 30 juin tout rentre dans 
l'ordre. Le contremaître Roger 
Lafrance est placé en congé auto-
risé et le vice-président de la so-
ciété Chromium Min ing & Smel-
t ing de Memphis, Tennessee, doit 
rencontrer Ted Payne, vice-prési-
dent de la Fédération nationale de 
la métallurgie (CSN) af in de pré-
voir les mesures qui s'imposent. 

La rencontre a eu lieu. Le 
vice-président a af f i rmé qu' i l 
n'avait pas été mis au courant 
des conditions de travail à cette 
usine. Le syndicat annonce que 
toutes les mesures les plus mo-
dernes de sécurité seront prises 
immédiatement. 

Les travailleurs sympathiseront 
avec la famil le de ce jeune ou-
vrier, quatrième vict ime dans cet-
te usine. 

Aux trois survivants hospitali-
sés de l'explosion du 19 juin, "Le 
Travai l " souhaite un rétablisse-
ment prompt et complet. 

robert 
marceau Service d'éducation CSN 

Mieux qu'une mine d'or 
Les gisements miniers les plus 

florissants ne sont pas toujours 
ceux qui contiennent surtout de 
l'or, à preuve les résultats très 
enrichissants des entreprises du 
groupe Sullivan, en 1964-65. 

Après avoir enregistré une 
perte de $157,986.00 l'an der-
nier, .Québec Littrium Corpora-
tion enregistrait cette année un 
profit de $1,168,438.00. 

Hasting et sa filiale Solbec 
pour sa part présente un gain 
de $4,828,542.00 comparative-
ment à $2,369,325.00 au 31 mai 
1964. 

L'actif de East Sullivan était 
de $17,705,160.00 et il est rendu 
en un an à $26,139,128.00. 

Quant aux placements de Sul-
livan Consolidated, compagnie-
mère de toutes les autres sus-
mentionnées, ils passaient en un 
an de $9,205,502.00 à $19,095,-
031.00, soit une augmentation de 
tout près de $10 millions. 

On peut bien à l'occasion sou-
ligner le risque que doivent af-
fronter les entrepreneurs mi-
niers, cependant il faut recon-
naître que leurs efforts sont plus 
que récompensés parfois. Ce que 
nous venons de voir comme ré-
sultats financiers des entrepri-
ses du groupe Sullivan, nous 
montre qu'après avoir passé un 
certain cap, le progrès est assuré 
dans la mesure où l'entreprise 
est dirigée par des hommes com-
pétents. 

Il n'est pas dit cependant que 
la compétence du chef d'entre-
prise doit drainer pour lui seul 
et pour les actionnaires les con-
sidérables profits qu'une bonne 
affaire rapporte. Car, s'il faut 
la compétence du chef, il faut 
tout autant la compétence et le 
travail des employés. 
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L ' o p i n i o n au t r a v a i l 

La petite politique des municipalités de la région de Québec nous fait un 
tort énorme... Faudrait tout grouper ça comme Laporte fait à Montréal. . . 

Rolland Tapiri est mécanicien de 
son métier. Il est à l 'emploi de 

pagnie 

dicat, il est actuellement président 
du Conseil central de Québec. Il 
est interviewé par Bernard Solasse, 
économiste à la CSN. 

Bernard Solasse — Quelles sont les 
questions économiques qui vous in-
téressent? Quelles sont les questions 
économiques qui actuellement inté-
ressent les travailleurs qui sont dans 
votre entreprise? 

Rolland Tapin — La première 
question, c'est l'économie provinciale. 
Pour nous autres c'est ce que le gou-
vernement fait par exemple dans le 
moment même si on est taxé. Il y a 
certainement quelque chose qui se 
fait au niveau de l'économie pro-
vinciale. 

S'il y a un changement qui se pro-
duit graduellement dans la province 
quand on voit par exemple des nou-
velles industries surgir chez nous, 
ça c'est déjà quelque chose pour les 
travailleurs. 

Pour ce qui est de notre région, 
Québec, la décentralisation de l'in-
dustrie est une préoccupation du 
conseil. 

II nous faut un Québec métropoli-
tain, qui grouperait plusieurs muni-
cipalités, qui ferait par exemple des 
plans d'urbanisme d a n s l'ensem-
ble du Québec métropolitain pour 
avoir des zones industrielles, un Qué-
bec métropolitain où on ne ferait pas 
de petite politique, comme on en 
voit par exemple à l'intérieur de nos 
municipalités. Ceci crée un tort énor-
me aux travailleurs. Si une munici-
palité veut avoir telle ou telle indus-
trie, elle court au ministère de l'in-
dustrie et du commerce. Le gouver-
nement se voit pris par cinq ou six 
municipalités pour avoir la même 
industrie. Il est alors placé dans une 
situation assez difficile. 

Ce qui presse dans la région de 
Québec c'est qu'on fasse un Québec 
métropolitain le plus tôt possible. 
C'est une préoccupation du conseil 
central. Les services qui pourraient 
s'intégrer sont excessivement impor-
tants pour le travailleur. 

Je parle toujours au niveau du 
Québec métropolitain. Quand on parle 
de Québec, on pense seulement à la 
ville de Québec, mais si on groupait 
par exemple le grand Québec métro-
politain, on aurait au moins 600,000 
à 700,000 personnes. 

Prenons par exemple le transport 
en commun. Pour un père de famille 
de Château-Richer qui a à faire trans-
porter un ou deux enfants pour les 
envoyer aux écoles de Québec ou 
dans les alentours de Québec, cela 
est extrêmement onéreux. Cela peut 

$80 par semaine, je force un peu la note . . . C'est plus bas que ça. 

lui coûter jusqu'à $2 par jour pour 
le transport de ses enfants, pour un 
salarié à Québec oîi la moyenne de 
salaire est de $80 par semaine. Quand 
je mets $80, je force un peu la note. 
C'est en bas de ça. 

Le transport en commun dans le 
Québec métropolitain pour le tra-
vailleur est une chose excessivement 
importante. 

Le Conseil central se préoccupe 
des plans d'urbanisme dans toutes 
les municipalités du Québec métropo-
litain. Cela serait plus facile si elles 
ne faisaient qu'un tout. On pourrait 
créer des centres industriels oii les 
industries pourraient s'établir. 

Telle industrie pourrait s'établir 
dans telle zone. Telle autre industrie 
pourrait s'établir dans une autre zone. 
Je pense que cela éviterait des démar-
ches au ministère de l'industrie et du 
commerce. On pourrait développer un 
grand Québec métropolitain vivant, 
dynamique et aussi créer de l'emploi, 
chose qui est assez lente à démarrer 
à Québec. 

Quand on regarde par exemple l'île 
Jésus qui a 17 municipalités, et qu'on 
en fait seulement qu'une, disons que 
pour eux c'est important et pour 
Québec ce serait encore beaucoup 
plus important si on venait par exem-
ple à grouper beaucoup de munici-
palités disons une vingtaine, vingt-cinq 
municipalités. 

Conment faites-vous pour int<r«tt«r 
les membres de votre syndicat à 

cette question-là ? 

Bernard Solasse — Est-ce que les 
travailleurs dans l'entreprise sont 
conscients de ces problèmes-là, de ce 
problème de la nécessité d'un grou-
pement des municipalités, du pro-
blème de la décentralisation indus-
trielle. du développement économique 
du Québec métropolitain? 

Rolland Tapin — Pour ce qui est 
de l'entreprise oii je travaille depuis 
20 ans, disons que c'est une chose 
dont je parle assez fréquemment aux 
assemblées de mon syndicat. 

Les assemblées de mon syndicat, 
je vous invite à y assister, n'ont ja-
mais moins de 80 pour cent des gars. 
A toutes les assemblées ou à peu i)rès, 
cette préoccupation du grand Québec 
métropolitain revient. On s'inquiète 
non seulement des services commu-
nautaires, mais aussi de la création 
des emplois. 

Bernard Solasse — Comment avez 
vous fait pour intéresser les membres 
de votre syndicat à cette question-là? 

Rolland Tapin — C'est dû au fait 
de l'insécurité d'emploi qui règne à 
l'intérieur de l'entreprise où je suis. 
Dans le transport, disons, si je re-
garde 20 ans en arrière, on avait 
beaucoup plus de sécurité d'emploi 
à l'intérieur de l'entreprise. Dans la 
division du garage, à la réparation, 
on était 125 employés il y a quinze 
ans, et aujourd'hui vous avez à peine 
60 employés. 

Ce qui veut que les gens de l'en-
treprise où je travaille, Québec-Au-
tobus, cela les intéresse. Eh bien la 
sécurité d'emploi pour eux autres 
serait beaucoup plus grande, surtout 
dans le transport avec un Québec 
métropolitain, avec un transport mé-
tropolitain. C'est la réaction de mon 
syndicat et c'est pour cela que les 
gens sont intéressés. Je pense bien 
qu'on va continuer à se battre pour 
propager l'idée d'un transport en 
commun dans le Québec métropolitain 
et tout en faisant cette bataille, on 
viendra aussi à un grand Québec 
métropolitain au niveau des muni-
cipalités et au niveau de l'industrie. 
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